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Sécurité des habitants de la Meuse, investigations sur des groupements néonazis
Question écrite n° 13251

Texte de la question

M. Thomas Portes interroge M. le ministre de l'intérieur sur l'état des investigations concernant les activités et
les personnes liées au lieu dit « Taverne de Thor », situé à Combres-sous-les-Côtes (Meuse). Depuis plusieurs
années, ce local est signalé par des collectifs citoyens, des élus locaux et par plusieurs enquêtes de presse
comme un lieu de rassemblement de membres de la mouvance néonazie dite « Hammerskins », réseau
international implanté dans plusieurs pays européens et nord-américains. Des évènements à caractère
idéologique y sont organisés, ainsi que des rassemblements et compétitions sportives ayant servi de point de
rencontre à des militants issus de différentes régions françaises et de pays limitrophes. En septembre 2023, les
autorités allemandes ont procédé à l'interdiction de la branche nationale des « Hammerskins » sur leur territoire,
en invoquant la propagation d'une idéologie néonazie. En France, certaines organisations proches de cette
mouvance ont déjà fait l'objet de dissolutions administratives sur le fondement de l'article L. 212-1 du code de la
sécurité intérieure. Des articles de presse ont également évoqué la participation de militants issus de
groupuscules dissous ou interdits. Au regard de ces éléments, il l'interroge sur le nombre de procédures
judiciaires actuellement ouvertes concernant des faits susceptibles d'avoir été commis dans ce lieu. Il l'interroge
également sur les investigations en cours pour des faits relevant notamment de l'apologie de crimes contre
l'humanité, de la provocation à la haine ou de l'association de malfaiteurs. Il souhaite connaître le nombre de
mesures administratives individuelles prises à l'encontre de personnes identifiées comme organisateurs ou
participants réguliers à ces réunions ainsi que sur les coopérations éventuellement engagées avec les autorités
étrangères s'agissant de membres transnationaux de cette mouvance. Enfin, il l'interroge sur les moyens
mobilisés afin de prévenir la reconstitution de fait de groupements dissous et d'assurer la sécurité des habitants
de la commune concernée.
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